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DE LA CITADELLE GAULOISE AU FORUM ROMAIN

L. Blondel.

a reconstruction de la maison Choisy, n° 8, ä Tangle de la rue
du Soleil-Levant et de la Taconnerie, a donne l'occasion de

poursuivre les fouilles executees les deux annees precedentes
dans la meme region 1. Sans doute, nous savions que les caves
profondes de cet immeuble avaient fait disparaitre les
substructions romaines les plus rapprochees du sol, cependant
nous esperions retrouver au moins les bases des edifices

reconnus sous la rue du Soleil-Levant et tout particulierement
la grande salle recouverte par la chapelle et la tour merovingienne. Notre espoir
n'a pas ete de<?u, car non seulement ils nous a ete possible de completer le plan de

ces edifices, mais aussi celui de constructions voisines et encore d'habitations plus
anciennes. II nous semble preferable de decrire ces decouvertes par periodes succes-

sives et ensuite de tirer les deductions qui s'imposent en laissant pour la fin
Tinventaire des objets recueillis.

Periode gauloise. — En dessous de Timmeuble demoli dont les caves se trouvaient
ä deux metres au-dessous du niveau de la rue du Soleil-Levant (angle du n° 6), on a

du, pour etablir les fondations, creuser des tranchees dans le sol jusqu'au gravier
naturel. Comme ces caves etaient dejä trop profondes, on n'a pas vide entierement

1 Genava, XVII, p. 41 sq.; XVIII, p. 69 sq.
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la terre jusqu'au gravier, mais etabli seulement des fendues destinees ä etre remplies
de beton arme.

Dans la moitie de la cave, du cote ouest, on a mis au jour une seconde cave

plus profonde, pourvue d'un plancher, remblayee apres coup. Nous avons ete

surpris de constater qu'en dessous d'une couche du moyen äge de 20 cm., puis d'un

apport romain de 60 ä 65 cm., on touchait un niveau gaulois tres caracteristique.
Ce dernier se distingue par une couleur rouge fonce bien marque, dans lequel il y a des

debris de cendres, d'argile, avec peu de cailloux. On retrouve partout dans la vieille
ville cette couche,

grasse au toucher, et
qui est nettement dis-
tincte du gravier na-
turel subjacent. Cette
bände de deblais varie
de 15 ä 40 cm. d'epais-
seur suivant les lieux.

Dans ces tran-
chees est apparue en

coupe une stratification

du plus grand
interet. En effet, nous
nous sommes apergus
que la couche rouge n'etait pas egale, mais offrait un dessin nettement delimite par
le sable naturel, soit l'extremite de pieux enfonces dans le sol naturel et de poutres
horizontales en dessous de la ligne des planchers (flg. 1 et 2, coupes a-a et b-bj.
Nous obtenons ainsi le profil de constructions en bois ou les fibres du bois ont dis-

paru, mais ont laisse leur trace coloree, soit la terre rouge, circonscrite par le sable

vierge. Si nous avions pu creuser des tranchees systematiques, nous aurions pu
relever un plan assez complet de l'emplacement des pieux et des poutres, mal-
heureusement nous avons du nous contenter des fosses prevus pour la construction
du nouvel immeuble. La seconde cave remblayee avait aussi detruit sur une partie
de la surface les stratifications jusqu'au sol naturel. Malgre ces inconvenients, grace
ä l'obligeance de M. Breitenbücher, architecte, et des entrepreneurs, nous avons
eu la chance de reperer les points les plus importants, qui ont permis de determiner
dans leurs grandes lignes le plan des edifices gaulois. C'est ainsi que nous avons
pu distinguer l'emplacement de deux maisons et le bord d'une troisieme maison

engagee sous le mur mitoyen et dont nous avions dejä retrouve quelques traces
l'annee derniere sous les caves du n° 6 (fig. 2).

La maison A (fig. 2) dessine un quadrilatere presque regulier de 5 m. 25 sur
4 m. 75 avec des bases de parois en terre battue, epaisses de 0 m. 35, maintenues

Fig. 1. — Coupes des niveaux gaulois.
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par des poteaux verticaux (0 m. 25 sur 0 m. 30), distants en moyenne de 0 m. 90
les uns des autres. Ces parois avaient quelques pierres de calage a la base. Trois
grandes poutres longitudinales posees sur le sol devaient supporter un plancher
interieur. Contre le mur nord-ouest, le foyer (diametre 1 m.), creuse dans le sol,
etait rempli de debris d'os d'animaux, de cendres et de quelques poteries ordinaires
de la Tene III. Du meme cote devait se trouver une galerie ou un auvent en saillie.
Nous pensons que l'entree s'ouvrait sur cette meme face et donnait sur une rue, dont
nous avons remarque l'empierrement compose de petits cailloux roules, melanges ä
de l'argile (epaisseur 0 m. 25). Cette petite maison ne devait posseder qu'une grande
salle. Accolee ä cette construction s'elevait une autre maison C qui se prolongeait
sous la cave de 1'immeuble n° 6 et dont le foyer etait situe exactement sous le mur
mitoyen (diametre 1 m. 10 env.). Nous avions retrouve l'annee derniere ä quelques
centimetres sous le sol de la cave des restes de cette maison avec des poteries, mais
nous n'avions pas pu determiner son aire.

Par derriere les maisons A et C, une etroite ruelle de 0 m. 80 de largeur, formait
la separation avec une troisieme maison B, dont les vestiges etaient mal conserves
ä cause de la construction de la deuxieme cave etablie au moyen age. Cependant,
au sud-est, deux poteaux et une paroi marquaient la limite de cette construction
large de 4 m. 75, ä peu pres identique a la maison A. Ici aussi il devait y avoir une
galerie ou un auvent regardant le sud-est, face ä une cour ou une ruelle.

Nous avons ici l'image de maisons familiales tres modestes, de la Tene III,
contemporaines de Cesar, entierement en bois avec des parois en argile et clayonnage
et sans doute recouvertes de chaume. C'est un type tres primitif, qui n'est guere
plus evolue que les pauvres chaumieres de la campagne. A la rue Calvin prolongee,
l'habitation gauloise retrouvee avait des parois de terre reposant sur un mur en

pierres seches; quant aux constructions de la rue du Vieux-College, au sol en terre
battue, avec des plans tres irreguliers, des parois en clayonnage et des poteaux inte-
rieurs, elles etaient destinees ä des ateliers de forgerons ou d'artisans du metal L
Nous avons ici, pour la premiere fois, des maisons d'habitation de tradition entierement

gauloise, sans trace d'influence romaine. Les plans se rapprochent du rectangle,
sans que les angles soient absoluinent rectilignes, elles rappellent tout ä fait les

maisons populaires du quartier du Chauderon ä Bibracte. Le mobilier recueilli est

presque nul: quelques fragments de poteries decorees au peigne et c'est tout.
Ce quartier etait limite au sud-est par un fosse profond. Au moment de l'eta-

blissement de l'angle du nouvel immeuble, il a fallu descendre tres bas pour atteindre
le sol naturel. De ce cote le terrain etait mouvant et peu stable, c'est pourquoi
les constructeurs du moyen age, pour consolider les maisons qui se sont succede,

ont double les murs et meme pose une des maQonneries sur des pilotis, en la contre-

1 Genava, IV, p. 97 sq.; X, p. 55 sq.
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butant par un gros contrefort. Mais ils n'ont pas cherche le sol naturel, ce qui est

comprehensible, car il a fallu descendre ä 6 m. 20 de profondeur (par rapport ä

la rue) pour trouver la base des deblais.

Fig. 2. — Plan des fortifications et maisons gauloises.

Au sud-ouest de la parcelle on trouvait la meme poche dans le terrain, mais
deja au moyen age on y avait installe une cave ou cellier et une fosse tres profonde.
Nous avons du nous rendre compte qu'il s'agissait d'un ouvrage fortifie. Ce fosse,
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formant un angle, etait interrompu sur trois metres de large par une entree, dont
nous avons retrouve les traces. II etait entierement remblaye par des materiaux
de l'epoque romaine des Ier et IIe siecles, car par-dessus on avait etabli des edifices

que nous decrirons plus loin. Comme pour les maisons, nous avons retrouve entre les
deux branches du fosse des traces de madriers horizontaux et verticaux. Ces fosses,

coupes en diagonale par les fouilles, avaient en moyenne 3 m. 50 ä 4 metres de largeur
et une profondeur de 1 m. 50 dans le sable naturel. La porte, etablie dans 1'angle
forme par les deux branches du fosse, a pu etre reconstitute. Elle offre une disposition
du plus grand interet. Elle s'ouvre entre deux avant-corps triangulaires ou bastions
et devait etre couverte. Ce plan rappelle celui de la porte avancee du Bourg-de-
Four, reconnue en 1935; mais ici, comme on entre de biais, les bastions lateraux
forment des eperons et non des tours carrees L La profondeur de la porte, sans
doute aussi des murs, est de 1 m. 35. Ce mur etait forme d'un assemblage de poutres
horizontales et verticales, remplies de terre et de cailloux. Pour completer cette
defense, on avait etabli en avant de la porte un mur D epais de 1 m. 60 (fig. 2),
construit suivant le meme procede avec des poteaux et des poutres, qui obligeait
l'assaillant ä affronter l'entree lateralement. Ce barrage D etait lui-meme pourvu
d'une premiere porte, appuyee au fosse nord, constituant ainsi un Systeme de

barbacane habilement calcule. A l'exterieur des fosses, j'ai retrouve une forte
palissade, qui forfait tous ceux qui voulaient entrer dans la position a contourner
l'ouvrage D. Cette palissade touchait les maisons A et B.

L'existence de ces fosses, dont on suit le prolongement au sud-ouest jusqu'ä la
limite des fouilles, pose un probleme archeologique tout a fait nouveau. Jusqu'ä
present on connaissait dans ses grandes lignes le perimetre de Voppidum gaulois, ä

peu pres identique ä celui de 1'enceinte romaine de la fin du 11 Ie siecle, mais on

ignorait l'existence d'un retranchement et d'une fortification interieure dans

Voppidum meme. On se trouve, ä n'en pas douter, en presence d'une citadelle gauloise
ä l'interieur de Voppidum.

Citadelle gauloise et oppidum. — Ces decouvertes eclairent d'un jour nouveau
le plan et la disposition de la cite gauloise ä l'epoque de la Tene III. On peut deduire
de ces constatations que la partie la plus elevee du site de Voppidum, soit la region
de la place de la Taconnerie, formait un ouvrage ä part, une position particulierement
bien fortifiee. Nous pouvons sans trop de peine reconnaitre le plan de cette citadelle.

Du cote de fest et du sud, eile se confondait avec le trace des murs de Voppidum,

par contre au nord-est nous n'avons que le debut du fosse, qui se dirige sur l'Audi-
toire et laisse toute la region de Saint-Pierre en dehors de son perimetre (fig. 3). On

peut remarquer que derriere l'Auditoire 1'enceinte romaine superposee au trace

1 Genava, XIV, p. 53 sq.
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gaulois prononce un angle rentrant, qui indique une ancienne rupture (fig. 3, a),
devant corresponds ä l'extremite du fosse gaulois ouvrant sur la pente1. De plus,
nous avons reconnu que les maisons etablies sur ce fosse avaient toutes subi des

affaissements. II doit en etre de meme pour l'edifice de l'Auditoire. Depuis quelques
annees cette eglise, l'ancienne Notre-Dame-la-Neuve, accuse de serieuses fissures sur
sa face nord, exactement dans le prolongement de notre fosse. Lorsqu'au debut du

XIIIe siecle on construisit cette eglise, citee pour la premiere fois en 1225, on ne dut

pas etablir des fonda-
tions tres profondes,
car il s'agissait d'un
edifice peu eleve; la
face nord fut construite
sur des remblais, alors

que seule la face sud

reposait sur le terrain
naturel2. Quand, apres
la demolition de l'an-
cien bätiment du Con-
sistoire sur la rue du
Soleil-Levant en 1875,

on eleva de deux etages

supplementaires le

temple de l'Auditoire,
la charge devrnt beau-

coup trop forte pour
les fondations et il se

produisit des affaissements du cote septentrional. Avec le temps ce mouvement
de bascule ne fera que s'accentuer.

Le trace du fosse vers la rue de l'Hötel-de-Ville peut aussi etre determine avec
precision. Au moment des travaux executes sous cette rue, en 1919, nous n'avions
pas remarque l'existence d'une depression, car la fouille n'a pas depasse 3 metres
de profondeur et n'a pas atteint le sol naturel dans cette partie de la rue 3. Nous
avons repris nos croquis de fouille et constate qu'en face du n° 6 rue de l'Hötel-de-
Ville, les couches etaient melees, la bände gauloise rouge melangee a d'autres mate-
riaux, de plus, ä base de la fouille, une accumulation de gros cailloux indiquait un
remplissage ou un empierrement, signifiant sans doute l'alignement du fosse pres

1 Pour l'enceinte gauloise, voir Genava, XIV, p. 55-62.
2 Regeste Genevois, n° 624.
3 L. Blondel, Notes d'archeologie genevoise, 1932, p. 37 sq.
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de la porte. II est possible aussi, que droit devant l'entree, le fosse ait ete interrompu
comme devant eelle que nous venons de decouvrir, mais nous croyons plutöt a un
remblaiement posterieur. En avant de ce point, ä 7 metres de distance, un mur bas
en pierres seches barrait la rue. Ce devait etre un ouvrage defendant la porte dans
la direction de Voppidum. Ce mur profond pose sur le sable naturel ne doit pas
etre confondu avec deux autres murs du moyen äge (ä 9 et 12 metres de distance),
plus eleves, et dependant des maisons voisines. L'axe de la rue de l'Hötel-de-Ville
a ete legerement deplace au cours des siecles du cote nord. Mais une autre preuve
existe encore, l'enceinte romaine forme aussi sur le front de la Treille, comme
derriere l'Auditoire, un angle rentrant dans le prolongement presume du fosse

gaulois (fig. 3, b.) Pendant tout le moyen age, les fortifications avaient en ce point
une toureile, Celle des Coponay, jointe ä une poterne, qui fermait un passage sur
lequel ouvraient les premieres halles au ble de la communaute. Une servitude de

passage avait done subsiste sur Femplacement meme des fosses gaulois 1. Cette poterne
fut supprimee et remplacee au XVe siecle par la porte Baudet.

Nous avons ainsi le plan approximate de cette citadelle. Seule la porte du Bourg-
de-Four donnait acces directement ä ce chateau ou reduit, occupant Tangle sud de

Voppidum. Pour parvenir dans Voppidum meme, il fallait traverser cette premiere
defense. Mais d'autres problemes se posent. A quelle epoque a-t-on etabli ces
fortifications et ce plan est-il conforme ä ceux d'autres oppida

Jusqu'a present aucun document ne nous permet de savoir a quelle epoque le

sommet de Voppidum a ete occupe par l'homme. Les objets les plus anciens remontent
ä la Tene III, peut-etre ä la Tene II, soit environ 150 ans av. J.-C. Nous n'avons pas
la preuve d'une fortification aux epoques de la pierre polie ou du bronze, bien que
le type d'eperon barre soit conforme aux refuges neolithiques. Cette constatation
est curieuse, etant donne que la seule voie possible pour se rendre au passage du pont
du Rhone devait emprunter le promontoire et que pendant des siecles des stations
lacustres ont occupe toute l'extremite du port aetuel. Par contre, sur le plateau
voisin des Tranchees, on a recolte des temoins de l'epoque du bronze et de la Tene.

II semble meme qu'il y ait eu des installations humaines durables sur ce plateau ä

ces epoques. Droit au-dessus de la depression du Bourg-de-Four, au haut de la rue
Etienne Dumont, on a retrouve des objets de l'äge du bronze. Peut-etre les

fortifications ä Femplacement de Voppidum, si elles ont existe, ne constituaient-elles

qu'un refuge temporaire et point d'installation permanente, d'oü la rarete de l'ou-

tillage, que seul un heureux hasard ferait decouvrir. On a du reste execute fort peu
de fouilles de nos jours dans le haut de la position. Le fosse decouvert recule cepen-
dant dans le temps l'occupation de ce site. En effet, les habitations datent de la

derniere periode du fer et sont absolument attenantes au fosse interieur. II n'est pas

1 Ibid., p. 37 et 57.
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logique de penser qu'on ait laisse construire aussi pres de ces fortifications des bäti-

ments, si ces defenses etaient encore utilisees. II faut admettre que ce retranchement

est plus ancien que la Tene III. Les remblais ne nous permettent pas de dater cet

ouvrage, car ils remontent ä l'epoque romaine, au moment de sa disparition. Ces

fosses ont pu etre creuses au debut de la Tene, peut-etre bien avant.
II semble qu'il faille compter trois portes pour penetrer dans cette citadelle, celle

du Bourg-de-Four, celle de l'angle de la position, face au Perron, enfin celle de la

rue de l'Hötel-de-Ville. Nous avons ici un exemple typique d'une fortification defendant

Yoppidum. Cesar, dans ses Commentaires, distingue nettement dans deux cas

Varx de Yoppidum, ä Vesontio (Besangon) et ä Alesia 1. Dans cette derniere localite,
Vercingetorix surveillait les troupes de la citadelle (arx), puis sortit de Yoppidum.
On reconnait encore bien Yarx de Besangon, la citadelle actuelle, qui, d'apres la

description de Cesar, etait encerclee par le Doubs et accessible seulement par un

petit cote de 600 pieds, les murs de Yoppidum etant relies ä ceux de Yarx. A Alesia,
il est certain que le rocher supportant la statue de Vercingetorix, ä l'ouest de la

position, etait la citadelle. En fait Yarx etait le chateau et Yoppidum la ville reservee

aux habitations. Deux rues de Yoppidum peuvent etre determinees, Tune par le

trace de la rue de l'Hötel-de-Ville, l'autre qui part en diagonale dans la direction
du ravin du Perron. On pourrait conclure que, dans les periodes anterieures ä l'äge du

fer, il a du exister un refuge non habite sur 1'emplacement de la citadelle et que dejä
une petite agglomeration occupait le plateau des Tranchees, mais en ce qui concerne
ce refuge, il faut encore attendre le resultat de futures fouilles pour avoir une
certitude.

Epoque romaine. — Nous avions suppose que l'angle de la tour et de la chapelle
reposait sur les murs de la grande salle trouvee en 1939 sous la rue du Soleil-Levant.
Cette supposition s'est verifiee et nous avons decouvert sous le sol de la cave, par-
dessus les maisons gauloises, encore trois a quatre assises de la paroi sud-ouest

coupee par l'escalier ä vis de la maison du moyen age (fig. 4). Du cote de la Cour
Saint-Pierre, cette salle n'a pas le plan que nous avions suppose. Des fouilles pour
une canalisation sous la place ont permis de voir qu'au lieu de se terminer en forme
de simple rectangle, le mur au sud-est pronongait un angle rentrant, exactement
semblable ä celui qui lui fait face du cote du palais. Le sol en paoimentum s'arrete
ä l'alignement de ces angles ou tres peu en dehors, puis un vestibule avec un
changement de niveau indique un escalier de trois ä quatre marches. La salle
carree (7 m. 50 sur 7 m. 50) etait accessible de la place par une rampe. De plus, ce

que nous avions crü etre un perron borde de soubassements en gres, donnant sur la

1 Cesar, Commentaires, I, 38; VII, 84; C. Schuchhardt, Die Burg im Wandel der
Weltgeschichte, 1931, p. 140-141.



— 106 —

cour posterieure du palais ä l'ouest, est une niche quadrangulaire qui devait encadrer
des statues, car elle est trop exigue pour servir ä un autre usage. Nous avons done
une salle carree, precedee d'un vestibule avec escalier. Sous l'entree de la chapelle,
sur la face sud-est, on suivait, parallelement aux fouilles de la nouvelle construction,

Fig. 4. — Plan des ödiflces romains en bordure du forum.

un passage pave de grossieres mosalques avec briques concassees, 0 m. 50 plus haut

que la salle carree, ä laquelle on aceedait par une porte. C'est un peristyle ou portique
perpendiculaire ä la premiere salle. Comme la nouvelle maison empietait sur la
place de la Taconnerie, nous avons eu la chance de pouvoir constater le bord d'un
autre corps de batiment, dont le sol est un peu plus eleve que le portique, auquel il
est joint. En effet, le grand fosse gaulois avait ete remblaye ä l'epoque romaine et

par-dessus on avait edifie un nouvel edifice (fig. 4 et 5, coupe a-aj.
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On y remarquait deux sols indiquant une reconstruction. Le sol du bas avec

de la chaux montrait des poteries des Ier et IIe siecles, celui du haut, quelques

centimetres au-dessus, avait une mosaique faite de petits debris de briques. Ce

batiment, coupe en diagonale par les nouvelles fondations, avait a sa base, du cote

est, un aqueduc avec un embranchement se dirigeant vers la Taconnerie. Ce canal,

tres bien conserve, etait forme de grandes tuiles recouvertes par des pieds-droits en

Fig. 5. — Coupe du terrain au dessus du foss6

magonnerie. On pouvait suivre cet aqueduc le long de la ruelle longeant les cours des
maisons de la Taconnerie. Cet edifice devait dessmer un quadrilatere, car en faisant
une canalisation sous la place on a traverse un mur de refend sous le portique, qui
correspond ä sa face sud-est. Juste ä l'alignement du nouvel immeuble, on a mis
au jour la base d'une colonne en roche avec un emmarchement en gres encore en
place et qui ornait la face sud-ouest du meme edifice (fig. <5, bj. Mais cette construction

carree n'etait pas isolee, elle formait le centre d'un ensemble, car nous avons pu
suivre un mur parallele, partiellement demoli, sous les caves de la maison qui
dessinait un portique exterieur. Ce portique etait lui-meme subdivise par des murs
de refend, peu epais, laissant des cases d'environ 2 metres de largeur sur 3 m. 20
de profondeur. En arriere, au sud, le sol etait recouvert d'une epaisse couche de

mortier en briques pilees, en un point il devait y avoir un regard pour un ecoulement
dans l'aqueduc. On trouve Tangle de cette galerie ou portique du cote meridional,
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mais il y a des traces de mortier et de sol, indiquant que l'edifice se prolongeait encore
plus loin dans cette direction. La galerie subdivisee etait elle-meme bordee d'une
bände de sol en mortier, face ä une cour.

De tout cet ensemble on peut conclure que de la grande salle, par un portique
un peu plus eleve, on parvenait ä un bätiment offrant aussi un plan carre avec une
cour ou area centrale (4 m. 80 de cote), certainement couvert, ou avec impluvium,
entoure sur ses quatre faces de galeries avec des boutiques. G'est la disposition
classique d'un marche ou macellum ä plan central. L'extremite d'un tuyau en plomb
en forme de jet, ainsi que des anneaux de scellement en bronze, recueillis pres de

l'aqueduc, demontrent que l'embranchement de l'aqueduc servait d'ecoulement ä

une fontaine, placee au centre de Varea. II etait decore exterieurement par des

colonnes en roche, au profil decadent de basse epoque, soit du IIIe ou du IVe siecle.
Une dalle en gres sur la face sud-ouest conduisait de la cour au reste du bätiment,
dont le sol tres epais, destine ä supporter l'eau, a pu etre utilise comme etal de

boucher, car de nombreux ossements d'animaux (boeuf et mouton) ont ete retrouves
aux alentours.

Cette disposition des edifices, relies entre eux, nous permet de tirer certaines
conclusions d'ordre general. Accolee au praetorium, devenu dans la suite un palais,
une salle carree ouvrait sur la place par un vestibule, pourvu d'un escalier.
Cette salle, ä son tour, etait reliee ä l'est et au sud par un portique conduisant ä un
marche, qui bordait la place et une rue dans Faxe de la Taconnerie. Quel etait l'usage
de la grande salle carree C'est sans doute un sanctuaire, non pas un veritable
temple, mais un simple fanum avec des statues de divinites en relation avec le
macellum voisin. Nous avons de nombreux exemples de marches auxquels etait
adjoint un petit sanctuaire ou une chapelle, les plus connus sont ceux de Pompei
et de Timgad. Nous avions aussi pense ä un bätiment administratif, ä une curie, mais,
etant donne la presence de doubles portes, nous avons renonce ä cette identification.
En effet, cette salle servait aussi de passage et d'acces de la place au marche, par
paliers successifs, ä cause de la declivite de cette partie de la ville. II est
interessant de voir que la chapelle du palais a succede ä ce premier sanctuaire, vers la fin
du Ve siecle.

Le macellum de petite dimension n'etait peut-etre pas reserve ä la vente d'une
seule categorie de marchandises, mais il semble bien que la partie posterieure, pourvue
d'un sol qu'on pouvait laver ä grande eau, devait servir, comme nous l'avons dit,
d'etal de boucher. Quant ä la date de ces edifices, on peut les placer principalement
ä la fm du IVe siecle, en tous cas apres la premiere periode des invasions. La encore,

on voit des sols plus anciens et sur les sols des couches de cendres qui montrent des

incendies violents. Nous ne savons pas grand'chose des bätiments anterieurs au

IIIe siecle, car ils ont ete completement detruits et ne sont indiques que par des

restes de sols, ce qui n'etait pas le cas dans la campagne de fouilles precedente. Sous
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la salle carree, il y avait une cave ä amphores des debuts du Ier siecle, mais sous le

marche un simple sol recouvrait le fosse gaulois. Le niveau de la place voisine est

decele par un pavage tres soigne de petits cailloux roules.

Forum du IVe siecle. — A la suite des decouvertes faites ces trois dernieres

annees dans le quartier entourant la cathedrale, il devient possible de reconstituer les

lignes principales de la topographie romaine. Nous avons ä plusieurs reprises affirme

que le forum de basse epoque devait se situer autour de Saint-Pierre. En effet, si le

forum-marche et le croisement principal des circulations doivent etre places jusqu'ä
la fin du IIIe siecle au Bourg-de-Four, apres la construction de l'enceinte fortifiee
il n'etait plus possible de conserver le centre des affaires hors des defenses de la cite.
D'autre part, c'est au cours du IVe siecle, probablement peu avant 379, que Geneve

est devenue une civitas avec les droits attaches ä cette dignite. A partir de ce

moment-lä, seulement, on peut parier d'un forum avec des edifices affectes ä l'admi-
nistration civile et politique. Ce centre ne pouvait exister qu'ä l'interieur des murs.

Cependant, meme avant la transformation du quartier de la haute ville, il y
avait anterieurement dejä des edifices publics et plus particulierement un ou des

temples sous l'emplacement de Saint-Pierre, et ceci des le Ier siecle. Le forum de

basse epoque ne fut que l'extension, au IVe siecle, d'un ensemble preexistant. En
rassemblant tous les renseignements et les fouilles des annees passees, il nous devient
possible de comprendre les grandes lignes du plan de ce forum (fig. 6). Pour obtenir
ces resultats, nous avons repris les releves des fouilles sous la cathedrale etablis par
H. Gosse et l'etude que nous avions consaeree aux premiers edifices Chretiens sur cet
emplacement h Nous avons ete frappes de voir que Faxe de la premiere basilique,
etablie sur une place betonnee, encadree au sud par deux edifices antiques, etait ä

peu de difference pres parallele ä l'axe des constructions retrouvees pres de la
Taconnerie (fig. 6, aj. Je dis ä peu pres, car Gosse n'a releve que sur quelques metres
les substructions romaines et les directions ne sont qu'approximatives. La difference
d'axe provient aussi de ce que, comme nous l'avons dit, il y a des edifices plus anciens
avec une orientation donnee, auxquels on a adjoint toute une serie de constructions
et de places suivant un axe un peu different. C'est ainsi que la direction de la
premiere basilique n'est pas mathematiquement parallele ä celle du marche, mais
la difference est minime.

On a reconnu sous la cathedrale actuelle le bord de deux edifices A et B (fig. 6),
qui devaient etre quadrangulaires, separes par un passage avec pavimentum. L'un
d'eux (B) avait encore exterieurement une base de colonne en place et aussi dans un
mur une inscription se rapportant aux flamines de Mars, de Rome et d'Auguste:
c'est sans doute un temple; son voisin (A) ä l'est, est peut-etre aussi un temple, mais

1 Genava, XI, p. 78, v°.
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on ne peut l'afiirmer. A l'ouest on a decouvert un petit hemicycle betonne, qui peut
convenir ä un exedre ou ä une fontaine (C). La basilique chretienne etait etablie
assez legerement sur une place betonnee sous laquelle se trouvait un aqueduc formant
un dessin rectangulaire, elle etait done fondee ä cote des temples presumes qui doivent
remonter aux deux premiers siecles. Au nord, parallelement ä A et B, sous la
basilique, on suivait encore un mur qui venait se souder a l'hemicycle. La limite des

edifices A et B nous est encore fournie par les fouilles inedites de Viollier, faites
en mai 1893 pour consolider les contreforts des bas-cötes sud L Au contrefort le

plus rapproche de la tour du midi, on a mis au jour une absidiole qui se rattache ä

l'eglise de Sigismond, du VIe siecle, reposant sur deux murs romains qui suivent ä

peu pres la direction nord-sud du cote de l'Auditoire. Le mur le plus au levant etait
etabli ä une plus grande profondeur, comme s'il y avait une terrasse de ce cote.
Enfin, en faisant les fouilles pour l'etablissement du chauffage sous la chapelle des

Macchabees, H. Gosse a encore note un mur romain K qui fait un retour formant un
angle qui n'est pas droit, mais qui, dans un sens, est dans le prolongement des bäti-
ments A et B, dans l'autre suit faxe des bätiments autour de la Taconnerie 2. Ce

renseignement nous est precieux, car il determine le point de jonction entre les

deux series d'edifices et la difference d'alignement dont nous avons parle. C'est un
petit mur de soutenement absolument dans le prolongement de la rue bordant les

constructions de la Taconnerie.
Nous pouvons encore completer les renseignements concernant les edifices de

la region de la Taconnerie grace ä nos releves. En 1928 j'ai note le bord d'un edifice
betonne en face du n° 3 Taconnerie; vu le peu de longueur du mur retrouve, je
n'avais pu determiner la direction exacte de ce bätiment, mais au moins son implantation

generale, ceci nous donne un point fixe et la largeur de la rue antique (fig. 6,

H) 3. En face, en Gl et G2, une canalisation a coupe des sols de mortier avec brique
qui sont exactement dans le prolongement du macellum, en Gl il y avait un fragment
de colonne en röche, des tuiles, des cendres et de la poterie 4. Ces constatations nous

permettent, avec le mur sous la chapelle des Macchabees, de fixer l'axe de la rue

antique menant au forum. Connaissant tout le cote est des bätiments bordant la

place, soit F le macellum, D le sanctuaire du marche, E le praetorium avec le debut du

portique fermant la place ä l'ouest, nous avons le plan general dans cette direction.
B. Reber avait vu en I des murs ä l'equerre avec plusieurs sols au moment de

l'arrachement d'un des gros ormeaux 5. J'ai pu situer l'emplacement de cet arbre

qu'il signale d'une maniere peu precise. La aussi nous avons une indication, un point

1 Musee d'Art et d'Histoire, archives du Vieux-Geneve, Saint-Pierre, plans.
2 Ibid.., Dossier de la chapelle des Macchabees.
3 Genava, VII, p. 39.
4 Ibid., XIII, p. 47.
5 R. Reber, Esquisses archeologiques sur Geneve et environs, 1905, p. 262 sq.
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fixe, decelant un angle de la place. Enfin-d'autres fouilles inedites faites par Viollier
contre la tour du nord ont mis au jour un tres fort mur de terrasse L avec un em-

branchement nord-sud 1. Ges murailles de soutenement devaient se relier ä 1'enceinte

toute proche. Dans cette region le mur de fortification est bien connu, par les

fouilles de l'ancien Eveehe de 1841, par l'alignement d'une cave sous la rue en
face du n° 8 de la rue Farel (fig. 6, Mj, et par les fondations encore existantes
sous le chceur de l'Auditoire 2.

En reportant sur un plan (fig. 6) ces diverses donnees, on obtient une image assez
concluante du jorum de basse epoque romaine. II faut distinguer un premier axe

1 Musee d'Art et d'Histoire, archives du Vieux-Genöve, Saint-Pierre, plans.
2 Voir pour l'enceinte romaine: Genava, II, p. 109 sq., et VII, p. 120-137.
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de rue allant de la rue de l'Hötel-de-Ville sous la Taconnerie en direction du nord
et aboutissant sur une place perpendiculaire, large d'environ 45 metres, probable-
ment entouree de portiques sur la plus grande partie. La profondeur de cette place
est d'environ 116 metres, si on la mesure du portique vers le praetorium E jusqu'aux
doubles murs retrouves entre Saint-Pierre et l'Auditoire. Une deuxieme place s'eten-
dait sous la cour Saint-Pierre actuelle jusqu'au point I. Par derriere les edifices A
et B, nous avons vu qu'il existait une place betonnee, peu large, d'environ 15 metres,
sur laquelle s'est construite la premiere basilique chretienne. Du cote du lac cet
ensemble s'appuyait ä de gros murs de terrasse necessites par la declivite de la
colline (fig. 6, L). En effet, entre le haut de la rue des Barrieres et la place vers la
tour du midi, il y a une difference de 6 m. 50, la rue de la Taconnerie est encore plus
elevee, mais a ete exhaussee de plus de deux metres depuis l'epoque romaine. II en
est de meme de la rue du Soleil-Levant, creation du XIe siecle.

La destination des edifices retrouves est plus incertaine: un ou deux temples,
le praetorium qui a remplace des maisons privees, un marche avec son sanctuaire
et c'est tout. Mais ces indications sont süffisantes pour conclure que nous sommes
bien au centre du forum, au centre vital de la cite.

Evolution et destruction du forum. — Nous avons deja indique que des monuments

existaient aux Ier et IIe siecles, principalement des temples, entoures
d'edifices prives. Apres un incendie general qui a du se produire au moment des

invasions de la deuxieme moitie du 11 Ie siecle, tout cet ensemble est reconstruit
dans le cours du IVe siecle a l'interieur de la nouvelle enceinte. On cree un forum
administratif. Apres la reconnaissance de Geneve comme cite romaine s'eleve une
basilique chretienne de Saint-Pierre-es-Liens, dont l'eveque Dominus, en 375, est
le premier titulaire. Elle est construite derriere les temples qui sont dejä ä ce

moment-lä transformes ou detruits. Une serie de maisons particulieres sont rempla-
cees par le palais du preteur, le gouverneur civil et militaire de la place. Geneve

devient une position fortifiee. D'autres maisons font place ä un marche avec ses

annexes. Des le Ve siecle, apres 443, le pretoire devient un palais des rois burgondes,
les bätiments voisins subsistent ou se transforment en habitations. Une chapelle

palatine remplace le sanctuaire du marche, le marche lui-meme semble avoir subsiste

plus longtemps. Mais en 500, apres une lutte entre Gondebaud et son frere Gode-

gisele, la ville est prise et brülee par les troupes de Gondebaud. Cette destruction

a du etre tres importante, les edifices romains encore debout disparaissent L Sur

ces ruines un nouveau quartier s'etablit suivant un plan et des alignements differents,

qui subsisteront pendant tout le moyen age. En effet, le palais reconstruit et sa

chapelle sont Orientes suivant ce nouveau plan N.N.E.-S.S.O., qui s'est maintenu

1 Sur cette question, voir: Genava, XVIII, p. 84-85.
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jusqu'ä nos jours. Le forum disparait completement. La basilique de Saint-Pierre
est reconstruite par Sigismond, suivant un projet tres vaste, dans les premieres
annees du VIe siecle; eile recouvre les anciens temples et une partie du forum.
Pendant la periode franque et carolingienne le palais burgonde est fortifie et se

transforme en chateau comtal. Les nouvelles rues sont fortement exhaussees,

surtout vers la Taconnerie; au lieu de demolir les fondations romaines on les recouvre

pour etablir les nouvelles chaussees. Les premieres maisons etablies sont construites

en bois et peu fondees; elles sont remplacees au cours du moyen äge par des

habitations de pierre avec des caves profondes qui entament les substructions romaines

dejä recouvertes 1. Seules les

rues conservent dans leur
sous-sol les restes presque
intacts des edifices antiques.

Chateau comtal. — Ces

dernieres fouilles nous ont
permis de completer le plan
du chateau comtal carolin-
gien (fig. 7). En bordure
de la rue du Soleil-Levant
nous avons encore pu suivre

une mince bände de la tour
contre les fondations de la
maison et aussi le debut du

mur d'enceinte lie ä la tour.
La suite du trace de la mu-
raille fortifiee peut se deduire de Fexamen du plan cadastral. Face ä la Taconnerie,
a l'angle de la maison demolie, derriere des doubles murs plus recents, nous avons
reeueilli du mortier et des tuiles semblables ä Celles de la tour. On voyait encore
ä l'interieur des fondations du moyen äge une bände de mortier indiquant le retour
du mur, ainsi que de la poterie de cette epoque. Entre l'immeuble n° 8, demoli,
et les maisons de la Taconnerie, un etroit passage avait subsiste, dernier temoin
d'une servitude de passage le long des remparts. On retrouve la mention de ce

passage en 1389 2. L'immeuble n° 8, ou plutöt le double immeuble appartenant
en 1366 ä Guillaume Lombard et ä la femme d'Ysembard de Ghougny, reuni

1 Les maisons sur la Taconnerie ont des caves doubles; au n° 6 la cave deborde sous la rue,
au n° 8 eile est abandonnee, on croyait que c'etait un souterrain relie ä Saint-Pierre, Signale en
1838, explore en 1840 sur le cöte cour. Memoires Soc. Hist. Geneve, t. VIII, p. 5; Proces-verbaux,
meme societe, 26 avril 1838; Memorial du Conseil municipal, n° 7, p. 268.

2 Les documents originaux cites sont aux Archives d'Etat de Geneve; Chapitre Gr. 17, n° 328.

8

Fig. 7. — Plan du premier chäteau comtal.
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en une seule parcelle apres le XIVe siecle, etait pourvu de caves profondes
sur la cour posterieure et on y a decouvert un puits carre tres ancien que nous
avons d'abord pris pour une citerne (fig. 7 &), mais qui doit etre une basse-fosse
de latrines dejä citee en 1366 (dimensions: 1 m. 40 sur 1 m. 25; profondeur, sous

rue: 7 metres) L Peut-etre cette fosse en petit appareil est-elle anterieure ä la
maison du moyen äge Avant les Lombard, la maison n° 8 appartenait ä la famille
Trombert, au debut du XIVe siecle, puis ä noble Fr. Baud et sa veuve Yolande
de Montfort2.

En etablissant un passage souterrain entre le corps de bätiment du n° 6 rue du
Soleil-Levant et n° 5 rue de rHötel-de-Ville (fig. 7, bj, on a coupe un mur post-
romain qui fixe l'alignement meridional de l'enceinte. Du reste, la ruelle dejä men-
tionnee faisait un angle sur le meme trace et les reconnaissances du moyen age
indiquent en ce point une loge formee par le mur (logie facte de muro inter dictam
domum et aliam domurn...) 3. II est moins facile de reperer la limite occidentale de

l'enceinte. En C (fig. 7) la maison n° 4 rue du Soleil-Levant appartenait en 1387

ä Amblard de Janville, chanoine, puis ä son fils naturel Pierre Beynoz; on decrit
un arc en pierre et une «place de Pare » ouvrant sur un jardin 4. C'etait peut-etre
encore un reste antique ou une entree du chateau qui avait subsiste. Une partie
du n° 4 remonte aux Trombert; eile est du fief de la Prevote (en 1351), le reste

depend du Chapitre (fig. 7 e et c); cette demeure coincide avec la propriete des

nobles Pofey du XIIe siecle 5. C'est probablement la que se terminait l'enclos du
chateau qui, par un mur en retour sur le bord de la rue du Soleil-Levant, venait
aboutir ä la tour A. II faut noter que le mur meridional de cette enceinte suit exac-
tement les limites de la paroisse de N.-D. la Neuve qui dessine une enclave dans

la paroisse de Sainte-Croix et a ete creee, probablement au XIIIe siecle, aux
depens de cette derniere. Tous ces terrains relevent, soit du fief de la Prevote,
soit du fief du Chapitre, sauf une parcelle qui appartient au Vidomnat. Le fief
du Vidomnat dependait du prepose ä cet office qui rendait la justice au nom de

l'eveque. Comme cette charge passa aux mains de la maison de Savoie, on engloba,
des le XIVe siecle, tous les biens dependant de la maison de Savoie en ville dans

le fief du Vidomnat. Les comtes de Savoie etant les successeurs des comtes de

Geneve, il est plus que probable que d'anciennes proprietes de la famille de Geneve

ont ete ainsi transmises au fief du Vidomnat. Or la plus grande partie du n° 6, sur la

1 Chapitre R. 314.
2 Voir encore pour cette maison: Eveche Gr. I rouge, f° 572 v°. Chapitre Gr. 55, f08 555, 777;

Gr. 48, f° 661; Gr. 42, f° 575 v°; Gr. 33, f° 305; Gr. 18, f° 130.
3 Chapitre Gr. 18, f° 63, en 1422.
4 Chapitre Gr. 17. n° 245.
5 Prevote Gr. I, f08 87 et 93; Gr. 7, f° 7; Gr. 8, f° 77; Chapitre Gr. 9, f° 12; Eveche Gr. 5,

f° 296 v°; Extrait 30 prim., f° 307. Pour les Pofey: Memoires Soc. Hist. Geneve, t. II, part. 2, p. 45.
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rue du Soleil-Levant, relevait de ee fief (parcelle d'Orsieres, avant 1406 aux de Joux;
R. d'Orsieres rachete certains droits feodaux au comte de Savoie pour cet immeuble)L
II est done probable que ce fief qui n'a pas d'autres parcelles dans cette partie de

la ville est une survivance de l'ancien domaine comtal.
La plupart des immeubles situes sur cet emplacement remontent aux Trombert,

de Saint-Aspre et families alliees, heritieres des nobles de Gologny, branche de la
famille chevaleresque des Pofey, citee comme proprietaire au XIIe siecle 2. Amedee

Pofey, connetable de Romanie, a du etre parmi les premiers possesseurs de l'empla-
cement du chateau des comtes de Geneve, disparu dans le cours du XIe siecle. Get

Amedee Pofey a joue un role considerable dans la quatrieme croisade; e'est lui qui
a donne la terre de Cologny a l'eglise de Geneve 3.

En resume, ce premier chateau comtal formait un quadrilatere entoure de

murs, avec une tour carree vers le nord-est. Pendant longtemps un palais subsista

en avant et ä cote de la tour, sous la rue du Soleil-Levant, mais a une epoque inde-

terminee, probablement avant le Xe siecle, il avait disparu et il ne subsista plus
que la tour avec son enclos fortifie. Nous avons dejä dit que ce chateau fut remplace

par celui du Bourg-de-Four au debut du XIe siecle, avec la nouvelle dynastie des

comtes de Geneve. Ces terrains morceles se sont couverts d'habitations particulieres
et le souvenir meme de cette premiere demeure comtale a eompletement disparu.
Sans l'occasion de fouilles archeologiques, il eüt ete impossible de retrouver ces

origines lointaines du regime feodal dans notre ville.

Objets recueillis dans les fouilles. — Par le fait que ces terrains avaient ete
dejä excaves pendant le moyen age, les objets recueillis ont ete assez rares. Les debris
de poterie restent la majorite des pieces qui peuvent avoir pour nous un certain
filteret.

Epoque gauloise. — Les maisons et les abords du fosse ont fourni quelques
poteries ordinaires. Parmi les poteries en terre grise signalons une assiette avec
decor en S et un trou destine ä suspendre l'objet, plusieurs debris avec traits au
peigne, dessins en dents de loup, avec des points en relief rectilignes (fig. 8, c),
ou encore avec des decors faits au lissoir ressortant en traits brillants sur le fond
mat, les uns formant des quadrilles, d'autres des doubles traits en diagonale partant
du col du vase. Un fragment de vase ä bord droit est en terre rosee, avec decor en
aretes de poisson, suivant des lignes obliques avec un fort relief. Nous avions dejä

1 Vidomnat Gr. I, f° 71.
2 Pour les de Cologni: Testaments en Portef. Rodolphe de Cologni en 1326. St-Aspre Gr. I,

anniversaires. Eveehe R. 24.
3 Regeste Genevois, n° 510.
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trouve des pieces semblables dans les ateliers de la rue du Vieux-College h Aucun
ob jet metallique n'a ete recueilli, mais une lame en os poli dont je ne connais pas

l'usage.
En dessous des cabanes gauloises

j'ai trouve deux pierres qui pourraient
bien etre neolitliiques; Tune est un
broyeur a pans rabattus; l'autre, un gros
fragment de serpentine soigneusement
poli. II ne peut s'agir d'une hache, mais
peut-etre d'un polissoir ou d'un maillet.
Seules des decouvertes posterieures
pourraient nous renseigner si vraiment il y
a eu ici une installation humaine ä cette
epoque.

Epoque romaine. — En plus des po-
teries grises ou en terre noire ordinaire,
il y avait beaucoup de debris de poterie
ä gla^ure rouge, principalement dans le

fosse remblaye. Nous avons releve les signatures suivantes: OF SEVERI, sur fond
de coupe, potier de la Graufesenque, de Neron aux Flaviens; GERMANI OF, sur
fond de coupe, de la Graufesenque, de Neron ä Vespasien; PRIMI sur fond de

coupe, tres probablement de la Graufesenque, de Claude ä Vespasien; ..RIMI
pour of. Primi, sur fond de coupe, le meme que le precedent; CN ATEI, sur fond
de vase, signature bien connue, atelier de l'epoque d'Auguste; M. CRESTO, sur
bord exterieur de vase, sous une bordure de feuilles, en cursive, peut-etre pour
M. Crestio, de la Graufesenque, de Claude ä Vespasien, aussi de Domitien ä

Trajan; PRIMULUS, sur fond de coupe, cette signature en grandes capitales n'est

pas celle que Dechelette indique sous forme de graffite et attribute a Lezoux.
Les six premiers vases trouves dans le fosse remblaye sont du Ier siecle, et

correspondent ä l'epoque ou il a ete comble.
Les debris de vases decores appartiennent surtout aux fabriques de la

Graufesenque et de Lezoux. A noter entre autres les sujets suivants: un chien courant
ä gauche (type Dechelette 935) de Lezoux; la partie inferieure d'un vase avec une
branche de vigne chargee de ceps, a la partie superieure un lion bondissant ä droite

pret a saisir une tete de levrier (type 741, forme 29). Un autre fragment repre-
sente une lionne tournee ä gauche (assez semblable au type 793) 2. Indiquons

1 Genava, X, p. 61, fig. 7, 1.
2 J .Dechelette, Les vases ceramiques ornes de la Gaule romaine, t. II.

Fig. 8. — Fragments de poterie gauloise et romaine.
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encore: un debris de vase avec divisions en compartiments; un chien portant un

collier, courant a droite (type 914 ou 915); la partie inferieure de Diane, vetue d'un

long chiton talaire, marchant ä droite, tenant une biche qui se tient devant eile

(type 64), faisant partie d'un vase ä metopes, forme 37 de Lezoux. Plusieurs

fragments portent une decoration de tiges sinueuses, forme de vase 29; un autre
offre un decor ä medaillons, avec un oiseau ä long col tourne ä gauche (type 1013

de Lezoux).
Les poteries ordinaires noires et grises etaient nombreuses et variees, tous les

types en sont connus, beaucoup etaient recouvertes d'un vernis noir brillant, elles

s'espacent du Ier au IVe siecle. II y avait peu de debris d'amphores, une seule anse

porte une signature: Q F V dejä signalee a Geneve par Allmer; je ne l'ai pas vue
mentionnee au Testaccio ä Rome 1.

Poteries de basse epoque. — Cette fois nous n'avons pas de poterie wisigothique,
mais deux pieces interessantes: un fragment de vase a depression circulaire ä vernis
rouge-brun avec un fragment de rinceau peint en une couleur blanche recouvrant
l'engobe (fig. 8, h); un bord de vase en terre rouge brique avec vernis brillant
recouvert, en dessous du bord, de grosses pastilles de couleur blanche, la zone
inferieure avec un guillochis enleve par la spatule. Dans ces deux fragments de

poterie les peintures sont faites avec une pate assez fluide rappelant le procede
de la barbotine (fig. #, aj. Le pastillage rappelle la technique de basse epoque des

vases rhenans et des cimetieres de l'est de la Gaule qu'on rencontre aux IVe et
Ve siecles et meme plus tard. Nous avons ici des procedes de ceramique, rehausses
de peinture, qui annoncent certaines decorations en usage ä l'epoque franque.
Si le profil n'etait encore antique, on serait tente de les placer a une periode plus
tardive 2.

Metal. — Comme les annees precedentes nous n'avons vu aucune monnaie,
ce qui ne peut s'expliquer facilement. A part un tuyau en plomb en forme de jet
et un anneau de scellement en bronze, qui proviennent de la fontaine du marche,
les objets metalliques faisaient defaut.

Debris d'architecture. — Le seul motif sculpte est une base de colonne en roche.
Cette colonne ornait l'angle de la cour du marche, le profil en est tres lourd et certai-

1 C.I.L., XII, 103, p. 704.
2 En 1939 nous n'avions pu determiner un fragment d'une coupe en terre sigillee forme 29

(Genava, XVII, p. 45, fig. 5, 1). M. Bouffard m'indique qu'il faut l'interpreter comme un belier
debout et un singe accroupi, type de la Graufesenque: Hermet, La Graufesenque, pi. 27 (32)
et 56, aussi 71 (4).
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nement du IVe siecle. Par son module on peut estimer que 3'edifice ne depassait

guere 4 metres de hauteur (fig. 5, BJ.

Si les trouvailles d'objets ont ete peu importantes, par contre le plan des edifices

nous a permis, comme nous l'avons vu, de comprendre mieux la topographie de

tout ce quartier pendant l'epoque romaine.
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